
LRS Absinthés
-a o*

On (' parait qu 'à Genève l'absinthe ,
Y/' des cafés par la porte, rentrait
da.i. .es cerclea par les fenètres , et
qu:\

__
;efusée au rez-de-chaussée , elle

*»a servie en toute liberté à l'entre-
3h au premier.
ialbeureusement , le procureur gè-

ne -al vient de pousser l'indelicate
cu iosile jusqu'à tremper sa piume
dans ces verres qui , depuis le nouvel-
an , rentrent dans la catégories des
fruits défendus , et il intente aux dé-
' itants toute une sèrie de poursuites

'. finiront probablement en queue
poisson.

Faut-il tout de méme que l'absin-
ihe soit entrée dans les moeurs pour
ques quantité de personnes risquent
toutes sortes d'ennuis à seule fin de
donner à leur palais un goùt de fe-
nouille !

Il y a vingt ans , un homme qui
buvait quotidiennement son absinthe
était considerò comme un cas rare.
Aujourd 'hui , dans certaines villes,
le cas rare est celui qui n 'en boit
pas, et les faits divers des journaux
sont pleins de crimes dus à l'alcoo-
lisme et au delirium tremens, — cette
liqueur ayant la propriété de rendre
méchantp , crucis et furieux les indi-
vidus qui en usent.

C'est à la suite d'un de ces crimes
que l'opinion publique s'est émue
chez nos voisins du canton de Vaud
et a commencé cette campagne qui
a abouti à la prohibition.

Genève a suivi avec tout autant de
succès.

Une iuitiative , tendant à proscrire
l'absinthe , a méme franchi la porte
du Conseil federai , mais ce dernier ,
arrété par une question de liberté
commerciale , a décide de ne pas ap-
puyer l'initiative , invoquant de3 rai-
sons qui font la part du loup et du
berger.

A moins que le Conseil (édéral
n'ait une arrière-pensée et que , aspi-
rant à tous les monopoles , depuis
celui de la poudre jusqu 'à celui des
forces h ydrauliques , il ne s'adjuge
également celui de l'absinthe , sous
prólexte de la rendre inoffensive et
méme bienfaisante !

C'est alors qu 'elle coulerait par
toutes Ies fontaines des places publi-
que , lorsqu 'on aurait à obnubiler
l'intelligence des électeurs pour ob-
tenir le vote d'une vingtaine de
millions en faveur du Département
militaire federai.

Comme à beaucoup, la restriction
de la liberté nous eflraie , car sitót
que les Pouvoirs publics commencent
à fabriquer des décrets limitant ceci ,
supprimant cela , on ne sait jamais
où ils s'arréteront, mais l'abus de
l'absinthe fait de tels ravages , dans
certaines contrées de notre pays ,
qu 'il faut nécessairement songer à
des mesures énerg iques pour arre-
ter ce fléau , bien vingtième siècle.

Les crimes , les ruines commercia-
les ou familiales , les divorcés , les
cas de folie , les vois , les bagarrss
dérivés de l'alcoolisme augmentent
tous les jours , et , chose extraordi-

naire , sont consiiéres comme excu-
sables pour cette cause de l'ivrogne-
rie qui devrait empècher qu'on ne
les excusàt.

On soumet l'accuse à un examen
medicai et , pour peu qu'il ait eu des
absinthés parmi ses ascendants, il est
proclamé irresponsable.

De sorte qu 'il suffira bientót de se
saouler pour avoir droit à toutes les
indul geuces !

Les chansonniers ont beau chan-
ter :

Tous les méchants sont buveurs d'eau ,
C'est bien prouvé par le déluge.

les tribunaux démontrent que ceux
qui l'additionnent d'absinthe sont
loin de passer pour des étres de
douceur et de bonté.

CH. SAINT-MAURICE.

ECHOS DE PARTOUT

La conquète da l'air. — Une tentativo
intéressante d'aviation a eu lieu sur le ter-
rain de Bagatelle, a Paris. L'aeroplano Gas-
tambide-Mangin , après avoir roulé plus de
cinq cenls mètres, s'est un ins i ant soulcvé
de terre , mais un ilotteme nt s'osi produit et
son alle droite ayant touclió io sol et fornii ;
pivot , il a fait une volte-face complète. L'ai
lumage avait été coupé et il n 'y a pas eu
d'aceident de personne , le chàssis seul a été
faussé.

Cet aeroplano , avec ses deux ailes riemi -
cylindriqucs que relie uno , sorte d'antenne ,
rcssemble à un immense papi llon. Le bour-
donnement de l'hélice, placée a l' avant ,
comp lète l'illusion.

L'Insactarium d'Amsterdam. — Le .lar-
dili zoologique d'Amsterdam possedè une ga-
lene unique en son genre et que devraienl
bien imiler tous les établissements similaires.
Cette galene est un Insectarium, c'est-à-dire
une collection d'insec' os vivants , qui , sous
cette forme , sont singulièrement plus inté-
ressanls que piqués dans des boites de col-
lections.

Les cages où sont renfennés les insectes
sont des boites en verro reposant sur des
caisses en zinc. A l'intérieur , il y a du salile ,
(ics pierres , de la mousse , des plantes enra-
cinées dans des pots ou simplement plongées
par la partie inférieure dans un vase d'eau.
La disposition , naturel lement , vurie d' une
espéce a l'autre , et exige , pour ótre bien fal-
le, une connaissance approfmdie des moeurs
des insectes. Aux uns , il faut donner de l'eau
pour se désaltérer, aux autres de la nourri-
ture animale , à d'autres un peu de liquido
sucre a ló' -her.

Pour que la «lecon des choses» soit compiè
te, au-dessus rie chaque cago , il y a un peti t
cadre où sont étalécs les mémes espóces —
mortes alors — et à divers états do dévelop-
pement. De celle facon , si , par exemple , la
cage renfermo des chenilles, on voitàquels
papillons elles donneront plus tard nai ssance ,
et. réciproquement , en voyant un papillon
agiter ses ailes , on peut se rep orter a la
ligure qu 'il avait à l'état de chenille.

Les Anglais se lèvent trop tard. — Lo
Parlement anglais a été saisi hier , par M.
Pearce, un député écossais , d'une 'question
bizarre . M. Pearce estime que , pendant los
mois d'été , sei compatriotes se lèvent trop
tard , et il a imaginé pour h's corriger de
cette mauvaise habitude , le projet do loi
dont voici la substance. Pendant les quatre
dimanches du mois d'avril , l'on avancera.
chaque dimanche, entro deux et trois heures
du matin , la pendute de vingt minutes. De
cette facon , au mois de mai , quand il sera ù
Paris six heures du matin.  il sera a Londres
sept heures vingt. Au mois de septembre on
fora l'opératiou contraire , de facon a co que ,
le ler octobre on soit revenu à l'heure nor-
male.

Si ce beau projet était adoplé pendant
qua tre mois de Tannée, Londres avancerait
d' uno heure et vingt minutes sur les pays
du Coiitineiit .  Cola osi fort joli ; mais com-
ment mème en avancant Ies pendules M.Pear-
ce obtiendra-t-il de ses compatriotes quo
ceux-ci se lèvent , déjeunent , i lunchent» et
dinent une heure et demie plus tòt qu 'à
leur ordinaire 7

Simple réflexion. — La gioire est 1 ìllu-
sion de notre enfance et de ceux qui n'en
sortent jamais. Celui qui peut I'atteindre n 'y
songe pas : il osi déjà trop grand.

Curiosilo. — Un inventaire. — Voici ce
qu 'un instituteur ncuchùlelois a trouvé dans
la poche d'un gambi de six ans : 1. Un cou-
teau do poche aux deux lamcs brisées ; 2. six
bouts de lumignons en ciré : ?>. Plusieurs frag-
monls d'un chiffon qui devait avoir servi de
mouclioir el de brosse à souliers ; -i. uno
pince en bois pour suspenrire le linge à sé-
cher ; 5. Une limo, usée ; G. Un bout de bois
long de 12 centimètres ; 7. Une pièce fran-
caise d'un sou ; 8, Un fragmonl de tuyau à
gaz ; 9. Cinq vieilles cartouches de l'evolver
avec leurs broches. Dans le fond de la poche
il y avait en outre une poignée de poudre à
gros grains. Un vrai bazar.

Pensée. — La bonté, c'est l' amour gratuit.
Mot de la fin. — Et ton ami Georges ,

qu 'on l'ais-tu ?
— Nous sommes brouillés, il m'a appelé

vieri imbaulo.
— 11 a l e u  tort , car enfin tu es encore

dans la force de l'àge.

Décret

Les Fiangailles et le Mariage
Pubile par la Saeree Congrégation
du Concile par l'ordre et l'autorité
de N. T. S. P. le Pape Pie X.

(mis en vi gueur ù Pàques)

Des Fiangailles
I

Ne sont tenues comme valiles et
ne prodnisent leurs eflets canoniques
que les fìancailles qui ont été contrac-
tées par un écrit signé des parties , et
en outre , soit du Cure, soit de l'Ordi-
naire du lieu , soit au moins de deux
témoins.

Si aucune des deux parties ou si
ni l'une ni l'autre ne sait ecrire, il
devra en ètre fait mention dans l'écrit
lui-méme, et un autre témoin sera
adjoint , qui signera l'écrit avec le
Cure ou avec 1 Ordinaire du lieu , ou
avec les deux témoins dont il a été
parie plus haut.

Il
Le terme de Cure désigne ici , et

dans les articles suivants , non seule-
ment celui qui dirige légitimement
une paroisse canoniquement érigée,
mais aussi , dans les régions où des
paroisses n 'ont pas été éri gées cano-
niquement , le prétre auquel a été
cotifiée légitimement chargé d ames
dans un territoire déterminé ; et dans
les pays de missions, où les territoires
ne soci t pas encore parfaitement divi-
sés, tout prétre universellement délé-
gué dans une residence pour le mi-
nistère des àmes par le chef de la
mission.

Du Mariage
III

Sont seuls valides les mariages qui
sont contraetés devant le C'j ré , ou
l'Ordinaire du lieu , ou un prétre dé-
légué par l'un des deux , et devant au
moins deux témoins , suivant toutefois
les règles formulées dans les articles
suivants , et sauf les exceptions qui
sont posées p lus bas dans les articles

IV
Le Cure et l'Ordinaire du lieu as-

sistent validement au mariage :
1. A partir du jour seulement où

ils ont pris possession de leur benè-
fico ou sont entrés en chargé , et à
moins que par un décret public ils
n'aient été nominativement exeommu-

niés ou déclarés suspens de leur
office.

2. Dans les limites exclusivement
de leur territoire , sur lequel ils assis-
tent validement au mariage non seu-
lement de leurs sujets, mais encore
de ceux qui ne sont pas soumis à
leur juridiction.

3. Pourvu que , sur l'invitation et la
prière qui leur en est faite , et sans
èlre contraints ni par la violence ni
par une crainte grave , ils s'enquièrent
du consentement des contractants et
le recoivent.

V
D'autre part , le Cure et l'Ordinaire

du lieu assistent licitement au ma-
riage :

1. Après s'ètre assurés légitimement
que les époux sont libres de contrac-
ter mariage,servalis dejure servandis.

2. Après s'ètre assurés en outre du
domicile, ou au moins du séjour d'un
mois de l'un ou de l'autre des con-
tractants dans le lieu du mariage.

3. A défaut de ces renseignements,
pour que le Cure et l'Ordinaire du
lieu assistent licitement au mariage,
ils ont besoin de l'autorisation du
Cure ou de l'Ordinaire propre de l'un
ou de l'autre contractant , à moins que
n'intervienne une grave necessitò qui
les en dispense.

4. En ce qui concerne les person-
nes sans domicile {vag ì), en dehors
du cas de nécessité, il ne sera pas
permis au curò d'assister à leur ma-
riage, sans en avoir référé à l'Ordi-
naire ou à un pi ètre délégué par lui ,
et sans en avoir obtenu l'autorisation.

5 Dans n'importe quel cas, on doit
prendre comme règie que le mariage
soit célèbre devant le Cure de l'épouse,
à moins qu'il n 'y ait un motif légitime
d'agir autrement .

VI
Le Cure et l'Ordinaire du lieu peu-

vent accorder à un autre prétre dé-
terminé l'autorisation d'assister aux
mariages, dans l'étendue de leur ter-
ritoire. Mais ce délégué, pour assister
validement et licitement , est tenu de
respecter les limites de son mandai
et les règles établies plus haut , par
les articles IV et V pour le Cure et
l'Ordinaire du lieu.

VII
En cas de perii de mort imminent ,

et si l'on ne peut avoir la présence
du Cure ou de l'Ordinaire du lieu , ou
d' un prètte délégué par l'un ou par
l'autre , pour pourvoir à la conscience
des époux et légitimer (s'il y a lieu)
les enfants , le mariage peut étre vali-
dement et licitement contraete devant
n'importe quel prétre et deux témoins.

Vili
S'il arrive que, dans quei que région,

le Curò ou l'Ordinaire de l'endroit ,
ou le prétre qu 'ils ont délégué devant
qui puisse se célébrer le mariage,
fassent tous défaut , et que cette si-
tuation se prolonge déj à depuis un
mois, le mariage peut ètre validement
et licitement contraete par les époux
par un consentement formel donne
devant deux témoins.

IX
1. Le mariage une fois célèbre , le

Cure ou celui qui tient sa place doit
transcrire aussitòt sur le registro des
mariages les noms des époux et des
témoins, l'endroit et le jour où a été
célèbre le mariage , et les autres in-
dications conformément aux prescrip-
tions des livres rituels ou du propre
Ordinaire , et cela méme si c'est un
prétre délégué par lui ou par l'Ordi-
naire qui a assistè au mariage.

2. Le Cure noterà en outre sur le
régistre des baptémes que le conjoint
a contraete mariage tei jour en sa
paroisse. Si le conjoint a été baptisé
ailleurs, le Cure qui a assistè au ma-
riage en informerà directement, ou
par l'intermédiaire de la curie epis-
copale , le Cure de la paroisse où le
baptème a eu lieu , pour que le ma-
riage soit inserii sur le livre des
baptémes.

3. Toutes les fois que le mariage
est contraete selon les règles des ar-
ticles VII et Vili , le prétre dans le
premier cas, les témoins dans le
second , sont tenus , solidairement avec
les contractants, de prendre soin que
le mariage conclu soit note le plus tòt
possible sur les livres prescrits.

Les Curés qui auraient viole les
prescriptions ci-dessus devront étre
punis par les Ordinaires, dans la me-
sure de la gravite de leur faute. En
outre si quelques-uns assistaient à un
mariage contrairement aux prescrip-
tions des paragraphes 2 et 3 de
l'article V, ils ne pourraient s'appro-
prier les droil s Sétole, mais devi aient
les remettre au propre Cure des con-
tractants.

X
1. Les lois établies ci-dessus obh-

gent , chaque fois qu'ils contractent
entre eux des fiangailles ou un ma-
riage, tous ceux qui ont été baptisés
dans l'Eglise catholique et tous ceux
qui du schisme ou de l'hérésie se
sont convertis à elle, (mème si les
uns ou les autres par la suite avaient
apostasie.)

2. Ces lois sont en vigueur aussi
pour ces mémes catholiques dont il
est parie plus haut , s'ils contractent
des fiangailles ou le mariage avec des
non-catholiques soit baptisés, soit
non baptisés méme après l'obtention
de la dispense d'empéchement de
religion mix te ou de disparite du eulte,
à moins qu 'il n'en ait été établi
ut reuuat pir  le S aiut-Siège pour

une région ou un lieu particulier,
3. Les non-calholiques, qu'ils soient

ou non baptisés, s'ils contractent en-
tre eux , ne sont nullement tenus à
observer la forme catholique des fìan-
cailles ou du mariage.

Le présent décret sera considerò
comme légitimement publió et pro-
mul gué par sa transmission aux Ordi-
naires. Ces dispositions auront partout
force de loi à partir de la solennité
de Pàques de l'an prochain 1908.

En attendant , les Ordinaires auront
soin que ce décret soit rendu public
aussitòt que possible et expliquó dans
toutes les églises paroissiales de leurs
diocèses pour qu ii soit convenable-
ment connu de tous...

Donne à Rome, le 2 Mai de
t année 1907

Nouvelles Étrangéres

Les congré gations au Sénat
frangais et la Suisse. — A la fin
de la réunion tenue mercredi par la
commission de la liquidation des
congrégations, M. Antoine Perrier ,
sénateur de la Haute-Savoie, a ex-
primé la crainte que les propos pré-
tés à M. Briand au sujet du rachat
des chemins de fer suisses ne produi-
sent de l'autre coté de la frontière
une impression pénible.

Il s'agit de la phrase du garde des
Sceaux attribuant au «Comité federai»
(Conseil federai ?) cette déclaration :



e 0 uè le rachat des chemins de fer
suisses avait pu s'eflectuer gràce à
l'argent des congrégations frangaises. »

M. Ahtoine Perrier a exprimé le
désir que tout soit fait pour ne pas
éveiller en Suisse de légitimes sus-
ceptibilités et pour éviter un froisse-
ment.

M. Riou , sénateur du Morbihan , a
signalé une dépéche annoncant l'ó-
motion causée en Suisse par la phrase
en question et disant que le Conseil
tederai attend , pour juger , d'étre en
possessi on du compte-rendu officiel
de la séance de la commision des
congrégations.

L'intégrité de la Norvège. —
La (iazetle de l'Allemagne du Nord
publie dans son édition parlementaire
le texte du traité d'intégrité de la Nor-
vège conciti entre ce pays, l'Allemagne,
la France, l'Angleterre et la Russie,
le 2 novembre 1907, et ratifió par
toutes les puissances contractantes.

La Norvège s'engage à ne céder à
aucune puissance une partie quelcon-
que du territoire norvégien , tant en
vue d'une occupation que pour tout
autre but.

De leur coté, les gouvernements
del'Allemagne.de la France, del'Angle-
terre et de la Russie roconnaissent
l'intégrité de la Norvège. Ils s'enga
gent à la respecter , et au cas où elle
serait menacée ou violée par n'impor-
te quelle puissance, ils s'engagent à
à préter leur appui au gouvernement
norvégien en vue de son maintien et
à recourir aux moyens qui leur parai-
traient les meilleurs, cela après com-
munication préalabla du gouvernement
norvégien.

Le traité est conclu pour une durée
de dix ans ; il est renouvelable par
tacite reconduction , de dix ans i n dix
ans, s'il n'est pas dénoncé deux ans
avant chacune des échéances Si l'une
des puissances venait à dénoncer le
traité , cette dénonciation n'aurait de
valeur que pour cette puissance.

Lamentable situation. — D'après
le « D iil y News, » à New-York, il y
a pour le moment au-delà de 25 000
ètres humains sans feu ni lieu. Ce qui
aggrava la détresse de ces malheureux ,
c'est qu 'il fait un froid terrible, ac-
compagno de tempètes de nei ge d'une
extrème violence.

Le nombre des sans-travail est enor-
me et grossit tous les jours par l'ad-
jonction d'une foule de gens qui , il y
a quelques mois, étaient encore dans
l'aisance et auxquels la misere surve-
nue brusquement doit ètre encore
plus dure.

Lea Industries de luxe , notamment
celle des automobiles et celle des ins-
truments de musique, sont dans un
état de stagnation complète.

La criminalitó augaientedans toutes
les grandes villes. Chicago vit sous un
véritable regime de terreur, à tei point
que M. Shippy, le chef de la police,
a demande une consultation legale
pour savoir jusqu 'à quel point il lui
sera permis d'aller , afin de combattre
l'état d'arnachie dans lequel se trouvé
la ville.

La police est aux abois, et les per-
sonnes quelque peu en vue, qui re-
coivent journellement des lettres dans
lesquelles on les menacé de voi , d'in-

Par le droit Chemin
Sana doute , elle voulait conserver la possi -

bilità de le dètruiro si la révoltée faisait sa
soumlsslon... Puis la mori l'avait prise tout à
coup I ...

Peut-étre alors, elle avait eu , un instant , le
souvenir et le regret de son impitoyable ré-
solution , puisqu 'à sa dernière heure , elle
avait appelé : « Simone ! » et parlò du testa-
ment. Mais il était trop taid pour réparor
l'acte accompli.

Si volonté dernière ,elle disparue a jamais ,
demeurait vivante et mauvaise , apportant le
Chagrin.

Simone frissonna ot serra ses maios qui
tremblaient sous la violence du coup imprévu .
Alors, elle n'avait fait qu 'un beau réve
fugltif ?

Elle redevenait la Alletto d'un pauvre dont
le fiaarlage ne serait possible que dans quel-

cendie et de mort , trouvent que les
autorités ne s'occupent pas suffisam-
ment de leur sùreté personnelle. Et
le nombre des sociétés secrètes crimi-
nel'es augmente tous les jours !

A Philadel phie, la situation iudus-
trielle est désastreuse : les grandes
maisons qui n'ont pas ferme complète-
ment leurs portes ont ccnsidérablement
diminué leur personnel.

L'agriculture dans l'armée. —
Dans différentas garnisons de la pro-
vince rbénane , des coùrs hebdoma-
daires d'agriculture pour les soldats
ont commencé. Ils sont donnés par
des professeurs des écoles d'agricul-
ture , et les inscri ptions ont été si nom-
breuses que partout il a fallu les dé-
doubler.

Formidable explosion. — On
mande d'Ottawa (Canada) qu 'une for-
midable exp losion s'est prod lite à
l'usine d'exp losifs de Vandereuiì ,
dans un bassin où l'on fabriquail de
la nitro-g lycérine. On compte neuf
morts et de nombreux blessés.

Le payement d'avance — A
Paris, se taisant l'ócho de doléinces
déjà anciennes , plusieurs députés,
MM. Steeg, Messimy, Desp las, Chau-
tard , ont redi ge une proposition de
loi réglementant le payement des
loyers d'avance. C'est une question
qui interesse surtout les propriétai-
res et les locataires des grandes villes

La pratique du payement d'avance ,
disent les auteurs de la proposition ,ne
laisse pas que deprésenter des incon-
vénients assez sérieux.Le locataire se
trouvé prive indùment des revenus de
la somme versée. C'est un prèt gratuit
et indéfiniment renouvelable à l'éché-
ance. C'est donc pour le locataire une
perte sèche et qui peut étre dans cer-
tains cas assez élevée. Un bouti quier
qui a un loyer de quatre mille francs
se trouvé au bout de vintg-cinq ans
avoir perdu , à 5 ojo , une somme de
deux mille cinq cents francs s'il paye
par semestre, et une somme de cinq
mille francs s'il paye par année. C'est
en fait, une augmentation indirecte et
délouruée du prix du loyer au profit
du propriétaire.

D autra part , le payement d'avance
est pour le prop riétaire une garantie
contre les débiteurs insolvables ou de
mauvaise foi.

Aussi, les auteurs de la proposition
dont nous parlons ne concluent-ils
pas à la suppression de cet usage ,
mais à sa simple règlementation. Voi-
ci ce qu 'ils demandent :

Dans les villes d'une population de
100 mille habitants et au-dessus , les
loyers annuels inlérieurs à 500 francs
ne pourront donner lieu qu'à un paye-
ment anticipò de six semaines.

Dans les villes d'une population
inférieure à 100,000 habitants , celle
disposition seraii applicable aux loyers
inlérieurs à 300 francs.

Eufin le payement des loyers serait
productif , au profit du locataire , d'un
intérèt de 3 o/o par an et il ne pour-
rait ètre derogò parconvention parti-
culière à cette prescription.

Il semble que ces diverses proposi-
tions soient de nature à donner salis-
faction aux diflérents intéréts en cause.
Le parlement frangais pourra , par

qu' s années... Car le devoir strici , impórieux ,
indiscutable , lui apparaissait bien clair.

Elle devait montrer ce testament trouvé par
hasard , qui détruisait son bonheur , et offrir
elle-mfime la preuvo que la fortune qui lui
permettrait d'étre bientót heureuse devait lui
étre òiée.

Ses lóvres décolorées rópótèreut durement :
— Je dois... Je dois I
Mais, vraiment , elle venait de comprendre

pourquoi certains , dans une minute do défail-
lance morale dótruisent des testaments !

Elle seule connaissait l'existenco de ce pa-
pier. Jamais personco ne lui en eùt demandò
compte...

— Ah ! pourquoi sa deslinóe u 'avait-elle
pas permis qu 'elle jetàt , sans le vouloir — et
sans le lire 1 — ce fouillet avec d'autres inu-
tiles qu 'elle venait de faire dévorer par le
feu.

Ses yeux erraieut autour d'elle , regardant
le dócor i iant de sa petite chambre , les belles
11 urs ópanouies devant le poi trai! de son
Dance des roses que la veill y au soir il lui
avait données. Elle a\ait l'impression d'avoir
traverse un ablme depuis que , pour la derniè-
re lois , avant de toucher les horribles papier» ,
elle avait reg*rd4 ces fleurs et ce portrait...

— M So-ìrize est au salon , annone* la lem-
me de chambre , entr 'ouvran tun peu la porte.

conséquent , solutionner sans longs dé-
bats une question qui pour ne pas
ètre d'une haute importance , n'en
mérite pas moins d'étre examinée très
sérieusement.

Nouvelles Suisses

Inspecteur general des fi-
nances en Créte. — Il parait que
les candidats capables de remp lir les
fonctions d'inspecteur general des
finances crétoises ne manquent pas et
que le Conseil lèderai éprouvera , le
cas échéant , quel que embarras à faire
un choix définitif. Il attend , pour se
prononcer , que diverses conditions ,
qu 'il a posées en vue de donner des
garenties solides à la situation oflerte
au futur inspecteur , soient acceptées
par les puissances protectrices. Il de-
mande en particulier que la durée des
fonctions soit fixée à un minimum de
cinq années , que les frais de voyage
de l'inspecteur soient rembours^s et
que ce fonctionnaire jouissa de vacan-
ces annuelles. Dès que les puissances
se seront prononeées affìrmativement
sur ces points , le Conseil federai pro-
cèderà à la nomination de l'inspecteur.

Chèques postaux. — Le service
des chèques et virements postaux
signale pour le mois de janvier une
circulation de 49. 170.000 francs , dont
31.760.000 fr. provenant des verse-
ments en espèces et 8 800.000 francs
des virements.

Une exposition italienne. — La
légation d'Italie à Berne a informe le
Conseil federai , au nom de son gou-
vernement , que les villes de Rome et
de Turin ont décide d'organiser en
1911, à l'occasion du .Tubile cinquan-
tenaire de la proclamation du royaume
d'Italie , une exposition internationale ,
avec l'appui de toutes les provinces
d'Italie. Cette exposition , dont le roi
Victor-Emanuel a accepté le patronage ,
aurait lieu simultanément à Rome et
Turin ; à Rome pour les beaux-arts
et l'histoire archéolog ique , à Turin
pour les produits industriels et les ap-
plications du travail.

La légation d Italie demande au Con-
seil federai son appui pour assurer la
partici pation de la Suisse à cette expo-
sition.

L'escompte — Les taux d'escompte
de la Banque nationale sont sans chan-
gement.

La loi postale. — Oli écrit de
Berne à la Revue :

La commission du Conseil des Etat
chargée de l'examen de la loi sur les
postes s'est réunie mardi , à Berne ,
sous la pi ésidence de M. Munzinger.
La séance de mercredi a été consa-
crée à la discussion generale rendue
particulièrement laborieuse par le
nombre de pétitions parvenues à la
commission , signe manifeste de l'in-
térèt que le public porle à la loi.

Jeudi , la commission a discuto le
rapport que lui a remis le Conseil
federai en réponse à ses questions
relatives aux conséquences financióres
de plusieurs réformes ne fi gurant pas

— Dion , j' y vais .
Qu 'allait dire René ?... A lui , le premier ,

elle voulait montrer ce cruol testament... Et
s'il allait dire , lui qui avait l'expérience , que
ce papier raturó n'était pas valable , ne pou-
vait dótruire le premier acte authenti que .qui
seul était vrai...

Ces chosos-là arrivaient cependant !...
Une seconde d'espoir dilata sa po ilrino !...

Oui , mais la volonté dernière de la morte
n'en demeurerait pas moins précise... Il ne lui
était pas permis , en conscienco , de prendre
une fortune qu 'on lui refusali...

— Oh ! c'est li en deventr folle ! murmura-
t-it elle , frémii-santo.

Elle glissa le testament dans son corsage
et , fièvreusement , elle s'on alla vers le salon .

— Eh bien , Simone , petite aimée , que vous
étes peu pressée de venir trouver votre ban-
co, ce matin I lui cria la voix joyeuse de René
qui , impalieut de la voir , arpentait lo salon.

Il allait a elle ; mais il s'arrota court , voy-
ant son vi-age sans couleur et altère , ses yeux
doni les prunolles , un peu dilatées , semblai-
ent devenir imraenses.

— Simone I Mori Dieu. qu 'y a-t-il ?
Elle ne ré pondit pas. M dntenant qu 'il ó'ait

là près d' elle , pour la soutenir , elle n 'avait
plus que le désir de se blottir dans ses bras ,
sans parler , pour sentir sa tendresse et sa

au projet , telle l'introduction de la
lettre à un sou.

Les sociétés anonymes— 11 vient
de paraitr e le dernier tableau statisti-
que des sociétés par aclions existant
en Suisse. Il y en avait 2949 le 31
décembre 1906, ayant un capital de
2 ,270,407,759 francs , soit une aug-
mentation de 195 pour le nombre et
de 156,284,206 fr. pour le capital sur
l'année précédente.

Le développement des sociétés par
actions dans notre pays a atteint
un degré extraordinaire.

En braconnage. — Dimanche ,un
jeune paysan de Malters , Lucerne , se
rendait à la citasse en contrebande ,
avec un valet ; le départ eut lieu à
l'insu du pére qui , très sevère, avait
infli gé peu auparavant une « ràclée »
d'importance à son fils pour la mème
faute. L'expédition devait se terminer
de fagon tragique. Voyant remuer un
buisson , le jeune paysan tira : toute
la chargé atteignit le malheureux do-
mestique qui s'ellondra sans pousser
un cri. Terreur du meurtrier involon-
taire qui se hà'.a de rentrer chez lui
en abandonnant le cadavre dans la
forét. Lundi , comme l'absent n'avait
pas reparu , on s'inquieta ; c'est alors
seulement que le paysan avoua ce
qui s'était passe. O/i rettouva le corps
à l'endroit indi qué , à la « Lehnegg »
sur le territoire de la commune de
Kriens. La victime est un jeune hom-
me de 22 ans, uommé Michel Her-
mann ,habitant Schwarzenberg.

Le malencontreux tireur , qui n'a
que seiza ans, s'appelle Romain
Wick y. Celui-ci et Hermann étaient
partis dimanche vers une heure de
l'après-midi à la poursuite d'un lièvre
sur lequel ils titèrent sans l'atteindre.

Selon une seconde version de l'ac-
cident , Wick y voulut alors assurer sa
carabine , une arme à deux coups ; le
coup partii , atleignant Hermann dans
la poitrine. Le malheureux a dù ter-
riblement soufirir car l'endroit où il
gisait était littéralement labouré. Il
est fort probable cependant que la
victime n'est pas morte de suite com-
me le supposait le jeune Wick y ; des
promeneurs prétendent avoir entendu
des gémissements provenant de l'en-
droit de l'accident dans le courant de
l'après-midi.

A la porte. — Dans un atelier
de mécauique d'Olten , on découvrait
qu 'une pièce de fer avait été intro-
duite par une maiu malveillante dans
les rouages d'uae machine. Si l'objet
n'avait pas élé rctiré à temps, non
seulement la machine qui est de gran-
de valeur risquait d'étre mise hors
de service, mais encore les plus gra-
ves accidents étaient à redouter.

L'intention criminelle ayant été
nettement établie , la direction de
l'atelier somma l'auteur de se dénon-
cer. Personne n'ayant répondu à cet
appel , tous les ouvriers qui travail-
laient auprès de la machine regurent
leur congé pour l'exp iration de la
quinzaine.

Comme la fin de la quinzaine ap-
prochait , les ouvriers congédiés se
réunirent et déclarèrent qu 'ils ne vou-
laient ph's travaill er en compagnie
d'un de leurs camaradés qu 'ils dési-

proteclion puissanle ,
Mais il rónétait , inquiet :
—Simone , parlez , ja vous en suplie.Qu 'avez-

vous ?
— Ceci , fit-elle faiblement,
Et elle lui tendit le papier . Ktonné , il le prit

Il lut une fois , deux fois. Puis d' un geste iu-
conscient , il passi la miin sur son front.

— Ce testament , où l'avez-vous trouvé ,
Simone ?

— Par hasard , dans le petit bureau qui
m'est arrive hier soir d'Amiens et dont je ran-
geais hs papiers. Oh ! René , est-ce que c'est
vrai ?

Il respira profondément , comme si le souf-
flé lui eùt manque.

— Je pense que c'est le seul valable. C'est
le dernier on date .

Elle ferma involontairemen t les yeux , une
seconde. Il l'avait enlacée d'un geste de pro-
foction aimante et il sentali contre sa poitrine
les battemeuts próci pités du cumr de )a jeu-
ne tìlle

— A' ors... alors , Itene , il en s^ra commy
vous le préfériez. Vous n 'aurez qu 'une pau-
vre petite liar.rée.

Des krmes lìltrèrent sous les cils , sur ses
joue « pàlies.

— Simone , ma bien aimée, ne pleurez pas,
fìt-il dósespéró. Croyez-vous donc que cette

gnèrent parson nom. Ils empoignèrent
celux d'entre eux sur qui s'étaient
portés leurs sj upgons et le flanquè-
rent à la porte de l'atelier.

Imprudence — A la Chaux-de-
Fonds, un gargon de 10 ans qui à
l'école sugait son porte-crayon en a
tout-à-coup a vaiò l'extrémité eu metal

Des soins empressés lui furent aus-
sitòt prodi gués ; comme son état pa-
raissaitgrave , onle conduisitàl'hòpital
où un examen aux rayons X expliqua
le pourquoi de la chose.

Le malencontreux morceau de metal,
au lieu de suivre le tube di geslif , s'était
engagé dans le phirynx pour se loger
ensuite vers les poumons. Le pauvre
petit devra subir sans doute une opé-
ration grave.

Originai incendiaire. — Le 2
novembre dernier , de bonne heure,
une paysanne matinale d'Ob^rwacht ,
près Kiisnach , apercevait . 'ans la
grange voisine une lueur suspecte.
Elle donna aussitòt l'alarme, mais on
ne découvrit rien. La femme étan
très affirmat ive , le propriétaire de la
grange monta sur le toit et découvrit
eflectivement un foyer d'incendie dù
à une m- in criminelle. On avait place
sous le toit , dans une caisse, une bou-
gie allumée , entourée de ficelles qui
atteignaient .par des trous percés dans
la caisse, un tas de paille et d'ouate
place dans le voisinage. Le tout était
impregnò de pétrole.

Cette ori ginale tentativo n'avait été
découverte qu 'à temps : le couvercle
de la caisse était déjà consumine, et
il s'en fallait de peu que le feu ne se
conimuniquàt à la paille , puis à l'im-
meuble. Le coupable devait ètre quel-
qu 'uu très au courant des lieux ; Ies
soupgons se portèrent immédiatement
sur le gendre du propriétaire , un
certain Christian Kraft , menuisier ,
Wurtembergeois.

Ce dernier habitait sous le mème
toit , mais vivait depuis longtemps en
mauvais termes avec son beau-père.
On l'arrèta le méme jour dans son
atelier , à Zurich. La cour d'assises
du chef-lieu s'est occupée sameii de
cette allaire. Quoi que de lourdes pré-
somptions pesassent sur l'incul pé, on
ne les a pas trouvées suffisantes pour
motiver une condamnation. En con-
séquence , Kraft a été acquitté et les
frais mis à la chargé de l'Etat.

Un fou en wagon. — Un incident
trag icomique a mis en émoi , samedi
dernier , les passagers du train de mi-
di de Ziegelbrùcke-Zurich. Un voya-
geur, dont nous tairons le nom, sujet
à des troub'.es cérébraux , et qui avait
déjà été soigné dans un asile, a été
pris subitement d'un accès de folie
furieuse et s'est mis à demolir bancs
et fenètres. A la station d'Enge , toutes
les planchettes des bancs gisaient au
fond du wagon ; le massacre fut icter
rompu à ce moment par l'arrivée du
conducteur. A / urich , où l'on avait
télégraphie , le pauvre fou s'était com
plètement tranquillisé; on le laissa donc
tranquillement courir , après lui avoir
fait débourser une indemnité appro
priée .

L'absinthe indomptable — Jeu-
di , à 2 heures, ont été appelées devant

ortune nous aurait rendm plus heureux que
nous ne le serons , devant notre bonheur a
nous seuls ?..,

— Dans bien longtemps , murmura-t-elle.
Cela , lui aussi , l'avait pensé tout de suite ,

avec un regret aigu qui demeurait en lui , poi-
guant comme une blessure.

— Plus tòt , peut-òtre , que nous ne le pen-
sons, ma très chórie...

— Ah ! ut-elle avec un sanglot , nous étions
si , si heureux I... Et cela me fait tant de mal
que marraioe a été cruelle pareillemeo t !

Oli ! René , pourquoi étes-vous sur que ce
tesiament est meilleur que l'autre 7

— Je vous l'ai dit , mon aimée , sa date est
plus recente. Il me parait tout à fait confor-
me à la loi. Mais un notaire seul le dirait
d'une facon certaine. Je ne suis pis compé-
tent.

— Oui , il faut demander a M« Debuc... René
no me ju gez pas , n 'est-ce pas , une personne
intéressóe , parce que j'ai beaucoup de cha-
giio d'avoir trouvé ce testament. Cest a cause
de nous ! J'étais si contente que ,grace à cette
fortune , vous ne soyez plus obligó de vous
fatiguer autaut !...

(A suivre)



le tribunal de police une dizaine
d'affaires dirigées contre des cafetiers
ayant vendu de l'absinthe ou des
imitations.

A un moment donne , la foule était
si considérable et le bruit si assour-
dissant , que le président , dans l'impos-
sibilitò de diriger les débats dans la
salle d'audience, s'est retiré dans une
salle voisine.

Les aflaires ont été remisesau jeudi
20 courant, pour entendre les explica-
tions du chimiste cantonal , qui a pro -
cède à l'analyse des produits saisis.

TmuSL Région

La Savoie veut
le Mont-Blanc

On mande de Paris :
Le Sénat discute l'interpellation de

M. Cesar Duval (Hte-Savoie) sur la
crise des transports et sur les mesu-
res qu 'il convieni de prendre pour
mettre le commerce frangais à mème
de lutter contre la concurrence étran-
gère.

L'orateur rappelle le développement
de la navi gation sur le Rhin , navi ga-
tion que l'Allemagne se propose d'éten-
dre jusqu 'à Bàie et au lac de Cons-
tance. II est mème question de pousser
jusqu 'aux lacs inlérieurs de la Suisse
et au Léman , afin de drainer par
cette voie tout le trafic commercial
de Marseille et de Gènes. 11 demande
la construction de nouveaux canaux ,
notamment celle du canal latéra l au
Rhòne , remontant jusqu 'à Genève.

M. Duval présente ensuite des
observations sur la question des che-
mins de fer. Il montre l'insuffisance
des voies d'accès au Simplon et dé-
claré que la France a le devoir de
percer le Mont-Blanc.

L'orateur indique les raisons pour
lesquelles les habitants de la Savoie
ne pourront appuyer aucun projet
comportant un emprunt du territoire
suissse. Lors de l'annexion de la Sa-
voie à la France, il avait été promis
à cette région qu'on la doterait d'une
ligne de chemin de fer entièrement
ccnstruite sur territoire frangais. Cet-
te promessse n'a pas été tenue. La
France doit à la Savoie cette nouvelle
preuve de sa bienveillance.

M. Antoine Perrier (Savoie), qui
succède à M. Duval , se plaint des
trains, notamment sur les lignes de
la région méditerranéenne.

La suite de la discussion est ren-
voyée à demain. Séance levée.

Nouvelles Locales

Décisions du Conseil d'Etat
Adjud ica t i ons

Il est fait des adj udications ci-après
pour fourniture et transport de gra-
viers :

Route cantonale, section Riddes-
Saxon , à Oberson Louis, à Saxon.

Route Riddes-Leytron-Saillon-Sa-
xon.

Territoire de Riddes , à Jos. de Chas-
tonay, cantonnier.

Territoire de Leytron , à la commu-
ne de Leytron.

Territoire de Saillon , à Copt Jules ,
cantonnier.

Route Charrat-Fully  et Martigny-
Fully

Cbarrat-Vers-1'Eglise, à Taramarcaz
et Bender , Full y.

Vers-1'Eglise-Branson , à Taramar-
caz et Bender , Full y.

Territoire de Gharrat , à la commune
de Gharrat.

Route cantonale Sion-Sl Gtngol p h.
Section St-Gingol ph-Bouveret , à

Chaperon .cantonnier à St-Gingolph.
Section Thovex-Avangon , à Défago

Leon de Vouvry, pour transport . et à
Vuadens Alex., Vouvry, pour fournitu-
re.

Monthey-Muraz , à de Lavallaz Eu-
gène ;

Muraz-Chàble-Croix , a A. Donnet ,
cantonnier à Muraz.

Démission
Est acceptée avec remerciements

pour les services rendus , la démission
à partir du premier mai prochain , de
M. F. Rauchenstein , comme ingénieur
agricole.

Pour St-Maurice

Le Conseil d'Etat décide que l'im-
primerie St-Augustin , à St-Maurice ,
est soumise à la législalion federale
sur les fabriques.

Pour Sion
Les travaux de magonnerie, char-

pente , couverture, etc. à exécuter aux
bàtiments des casernes de Sion sont
adjugés à M. Ignace Antonioli entre-
preneur à Sion.

Pour St-Léonard
M. Gillioz Barthélemy, instituteur ,

est nommé officier de l'état civil de
l'arrondissement de St-Léonard , en
remplacement du titulaire , decèdè.

Pour Zermatt
La commune de Zermatt est autori-

sée à contracter un emprunt de frs
60,000, destine à la construction de
l'hotel du Gornergrat.

Homologation.
Esthomologuée sous certaines réser-

ves la transaction entre la bour-
geoisie de Zermatt et la Cie, du che-
min de fer du Gornergra t du 16 Aoùt
1906

Dans l'armée. — Au col du Sim-
plon , vient de commencer un cours
militaire pour skieurs. Les participants
— Valaisans pour la plupart , et quel-
ques Vaudois — sont au nombre de
trente.

Le cours tactique est dirige par M.
le colonel Ribordy, le cours technique
par M. le major Brechbuhl.

— La nouvelle loi militaire autorise
les jeunes gens à faire leur école de
recrues à partir de 19 ans.

En exécutioa de cette disposition ,
le Conseil federai vient de décider que
les jeunes gens qui se trouveront dans
ce cas auront à formuler leur demande
auprès du chef de section ou du com-
mandant d'arrondissement, quatre se-
maines au p lus tard avant la visite
sanitaire régulière.

Valaisans en Argentine. — Le
« Courier Suisse » argentin annonce
le décès, survenu après une longue
maladie de coeur, de M. Jos. Dorsaz ,
de Bourg-St Pierre.

Né en 1835, M. Dorsaz fit ses étu-
des comme ingénieur-géomètre à Lau-
sanne.

Vers 1872, il travaillait à l'établis-
sement du cadastre de la Ville avec
M. Ch. Bioley, geometre, actuellement
chef de ce district.

Parti pour le Panama en 1882, en-
gagé aux travaux du canal , il en ic-
vint au bout de huit mois, mine par
les fièvres paludéennes. Gràce à sa
forte constitution , il fut bientót guéri
et, ne trouvant pas à s'occuper en
Valais , il emigra en 1885 dans la Ré-
publique Argentine , où il continua
d'exercer sa profession.

Le défunt emporte les regrets de
toute la colonie suisse.

Monthey. — Dimanche , 23 février ,
la Lyre de Monthey donnera son
loto annuel , précède d'un concert sur
la Place, à 1 h. Les amis et bienfai-
teurs de la « Lyre » sont priés de ré-
server le meilleur accueil aux mem-
bres chargés de la collecte des dons.
(Voir le programme aux annonces. -)

Vitesse des trains. — On trouvé
que nos directs et nos express ne vont
pas assez vite. Ils ne dépassent pas la
bagatelle de 70 kilomètres à l'heure.
Et puis que de retards dans la mise
en marche et d'irrégularitès en cours
de route ! Décidément , nous devons
ferrailler plus rapidement et obtenir
meilleure régularité. Il faudra pour
cela que le Département federai soit
plus ferme et mieux en état de se faire
obéir par la Direction generale des
C. F. F. Amen.

Correspondance
On nous demande linsertion de la

lettre suivante :
Monthey le 13 Février 1908

Monsieur Fidèle Allegra ,
Rédacteur en Chef du Journal

le « Simplon »
Monthey

Monsieur le Rédacteur ,
Je viens d'avoir l'honneur de rece-

voir la visite de MM. les Présidents
de la Commune et de la Commission
scolaire de Monthey délégués auprès
de moi pour collecter en faveur de
l'Hospice—lnfirmerie du district de
Monthey.

Je me suis permis d'offrir à ces
Messieurs, comme modeste obole à
cette bonne oeuvre , l'indemnité de
deux cents francs que vous avez été
condamné à me verser par le Tribuna l
de Monthey en date du ler Octobre
1907

Vousaurez à coeur , j 'aime à le croire ,
de vous acquitter de cette dett e
d honneur dans le plus href délai,
tout en contribuant ainsi à la création
d'une institution éminemment utile.

Veuillez agréer , Monsieur le Ré-
dacteur, l'assurance de mon plus pro-
fond respect et de ma considération
très distinguée

Charles Martin-PIGNAT

Volleges-Vens. — Accident — La
dangereuse habitude de faire des ten-
dues d'arme vient de causer un nou-
veau malheur. Alexis Terretaz , de
Vens , près Marti gny, àgé de 30 ans,
pére de famille , rentrant chez lui di-
manche par un sentier assez fre quente ,
tomba tout à coup, atteint d'un coup
de feu. Un fusil de chasse avait été place
tout près de là, par un montagnard ,
en vue de tuer un renard . Terretaz
regut dans le genou les plombsdestinés
à la bète.

Le blessé a été transporté à l'Hópi-
tal cantonal à Lausanne ; il a plus de
vingt gros piomba logés dans les os
du genou. Ses souffrances sont très
vives.

Zermatt — Le soin du jardin alpin
de Zermatt a été confié , par M. A.
Setter , à M. le professeur Wilez ek, de
l'Université de Lausanne.

Assemblée des Pècheurs. —
L'assemblée generale du printemps de
la Société des pècheurs à la ligne du
Canton du Valais aura lieu dimanche
16 courant à 1 heure de l'après-midi
à Vouvry au Café de la Gare. Ordre
du jour très important. Invitation cor-
diale à tous les pècheurs et amis du
sport.

Le Comité.

St Maurice. — Une nouvelle ar-
restatici!, concernimi l'incendie des
Chenalettes , vient d'étre affectuée. De
nombreuses perquisitrons ont égale-
ment lieu dans divers ménages soup-
gonnés. Mettra-t-on la main sur le
coupable ?

Bagnes. — ( Corr). — Monsieur
l'ingénj eur W.llse nni , secrétaire can-
tonal des apprentissages , donnera à
Bagnes , dimanche 16 février après
la sortie des offices , avec propections
lumineuses, la conférence si intéres-
sante et si pratique qu 'il a déjà don-
née à Sion et à Marti gny sur la Bel-
gique arlislique, agricole , industrielle.

Trois-Torrents. - Protestation.
— (Corr.) — Le Nouvelliste de jeudi
renferme une correspondance à pro-
pos de l'inauguration du Monthey-
Champéry, signée Donnet de Colleyre.

La population de la commune a été
fort surprise et vivement indignée de
cet article. Il est faux que M. Charles
Exhenry, président de la Compagnie ,
ait « mal mene, criti qué et b làmé »
la commune de Troistorrents ; au con-
traire , tous les auditeurs ont été char-
més des quelques paroles qu 'il a dù
nous adresser sans en avoir été averti.

M. l'étudiant , de quel droit écrivez-
vous au nom de la|commune ; pourquoi
parlez-vous d'un discours que vous
n'avez pas entendu ; où avez-vous ren-
contre des Champérolins faisant op-

position à un train quelconque pour
Morgins ; pourquoi attaquez-vous M.
Exhenry qui s'est montre bienveillant et
sympathique; pourquoi ètes-vous le
premier à faire entendre une note dis-
cordante au sujet de cette féte inoubli-
able ?

Nous protestous contre votre article ,
et nous vous prions , pour l'honneur
et l'intérèt de la commune, de ne pas
mulliplier vos gaffes.

Un ancien
Monthey. — (Corr.) — Le parti

radicai a commencé la campagne élec-
torale pour les prochaines élections.
Le « comité des trentre-et-un » a te-
nu dernièrement sa première réunion
pour discuter le pian de campagne à
adopter. Des anges gardiens ont été
donnés à tous les électeurs douteux
et on a determinò la tàche de chacun.

On pourra donc, dès à présent jus-
qu 'en décembre prochain , constater
que l'autocrati que radicalismo mon-
theysan se dgnne une teinte passagère
de démocratie.

On aura l'échine moins raide, le
ton moins hautain et dédai gneux. Il
faudra désormais répondre aux saluts
de ses électeurs ; les chapeaux ne
resteront plus vissés sur la tète ; on
cherchera les poignées de mains, on
sera en un mot l'ami de tous ceux
que l'on ne connaissait plus depuis
trois ans.

Les parlies de cave ont été recom-
mandées comme le meilleur moyen
de cabale.

Tant mieux pour ceux qui n'ont
pas leur cave gamie de coquinpen , de
lamarque et de champagne. Ils n'au-
ront pas soif pendant cette année ; ils
se rinceront le bec <t à l'oeil » pourvu
toutefois qu 'ils déclarent que le ma-
quignon est le plus filou des habitants
de Monthey et que son compatriote
en est le plus honnète et le plus dé-
sinteressé !

Echo.

LE SOU DE GÉRONDE
(Euvre scolaire de bienfaisance au

profit de lTnstitut cantonal des enfants
sourds-muets.

Chermignon Cours rép. (28) fr. 4, 65.
Granges Ec. f. (31)5 fr. él. m. (15) 2. 55.
Crono Ec. g. (19) in 70 (y comp. inst. 5 fr.)
Nax Ec. f. (32) 6 50 (y comp. inst. 1 fr.)
Sion 5me ci. f. (31) fr. 6 40.
Savièse St-Germain éc. g. (49) 0 25 (y

comp. inst. 1 fr.)
Fully-Branson Ec. m. (15) fr. 1 50.
Martigny-B ec. f. lre ci inf. 5 25 (y comp.

inst. 1 fr.) 2me ci. inf. i 50 (y comp. inst.
1 50) ci. f. sup. (23) 6 25, y comp. inst. 2 fr.

Martigny-C. -Ravoire. E. g. (25) 4 70 f. (17)
4 40.

Martigny V.c. sup. g. (16) fr. 6 80 (y comp.
don inst. 2 fr.) éc. inf. g. (24) fr. 5 65 éc. int.
(15) 4 35 éc inf. g. (24) 5 65 éc. él. ni. ('20 3fr.
2me éc. f. (15) 4 40 lre éc. f. (22) 4.05 32 10.

Bagnes Verhier Ec. g. (23) 3 60 f. (21) 2 60.
Bruson Ec. f. (23) 6 10 (y comp. inst. 1 fr.)
Orsières-Comaire Ec. m. (12) 1 80 Bosiéres

id. (11) 3 fr. (y comp. 1 fr. don de I'inst.)
Evionnaz G. (32) 6 10 f. (29) 4 40.
Salvan Cours rép. moni. 12 fr. tenu p.

P-L D.
Trelien... G. (16) 3 20 f. (25) 4 40 Miéville

M. (24) 7 fr. y comp. 3 35 don de Tinsi.
Marécottes. F. (16) 7 fr (y comp. 1 fr. par

i'inst.
•Monthey F. Ire ci. (22) 7 fr. 2me ci. 5,50

(26) 3me ci (22) 3,75 4me ci. (25) 4 60 Enf .
(22) 2 fr. y comp. 4.75 par Mlles les Inst i t j

Choex. G. (30; 5,50
Vald'IUiez. G. (26) fr. 6F. & él. m. (41) 15,05
Vouvry F. ci. inf. (33) 6,45 ci. sup. (38

12,10 éc. enf. (33; 6,45. Soeurs inst. 8 fr.
Total 130,70

La souscriplion reste ouverte.

Carnet agricole
SITUATION — Le temps a été

beau pendant la dernière semaine
sans que la temp erature se soit élevée
beaucoup. Le dégel ne s'est pas en-
core produit de fagon sérieuse et les
blés en terre n 'ont pas eu trop à
soufirir. Lsur développement est satis-
faisant.

Au point de vue commercial , la si-
tuation se modifie quelque peu en ce
sens qu 'on entend un peu partout
parler de baissa des prix pour divers
produits : vin? , grains , bétail , etc. Fé
vendent bien moins qu 'à l'automne.

CEREALES — Les marchés amé-
ricains ont envoyé des cours en bais-
se. La France a enregistré également

des offres plus nombreuses et des
prix en baisse pour les blés. Il en est
de mème sur la plupart des mar-
chés en Europe. Les avoines ont été
aussi très ofidrtes pendant la dernière
semaine et un peu partout on a cons-
tate un recul dans les prix, tout au
moins pour les qualités courantes et
ordinaires. Les avoines de choix pour
semence conservent leur bonne tenue.

BÉTAIL — Depuis quelque temps
la boucherie s'approvisionne avec plus
de facilité des veaux nécessaires à la
consommation. 11 en resulto une baisse
très sensible des prix. Ceux-ci qui
étaient encore de 1 fr 46 à 1 fr.60 le
kilog en novembre dernier pour les
veaux de première qnalité ont reculó
successivement pour tomber cette se-
maine à 1 fr. 15 le hilog. Au dernier
marche de Genève des veaux de pre-
mier choix (90 à 116 kilog) provenant
de Berne ont étè vendus à ce prix.

PAIN — Nous avons déjà signalé
la baisse des farines ordinaires con-
sentie par les meuniers de la Suisse
centrale. On annonce aussi en quel-
ques endroits la baisse du prix du
pain. C'est le cas à St-Gall par exem-
ple.

TOURTEAUX. — La vente des
tourteaux a été beaucoup moins forte
cet hiver que l'hiver précédent. De-
puis quelque temps les ofires de la
production à Marseille sont très nom-
breuses et les prix ont baisse quelque
peu. Les qualités sont du reste très
variables et des plus diverses en sorte
que la plus grande prudence s'impose
dans les achats. Actuellement on paie
à Marseille sur wagon : Lin 19 à 19 fr.
50 ; Arachides 17 à 18 fr. 25; Sésa-
me blanc 16 à 17 fr. 50 les 100 kilos.

DERNIÈRES DÉPÉCHES

L'anticléricalisme
à Rome

ROME , 14 février. - Malgré l'in
terdiction prononcée par les autorités,
les partis populaires persistent à or-
ganiser pour dimanche prochain une
manifestation anticléricale qui doit
avoir lieu autour du monument Gior-
dano. La manifestation a pour but de
réclamer l'interdiction de l'enseigne-
ment religieux dans les écoles popu-
laires.

Les voies du Simplon
BERNE , 14 février. — Le Conseil

federai a pris connaissance ce matin
de la note du gouvernement frangais
relative à la conférence pour les voies
d'accès au Simplon.

Les délégués de la Suisse seront
nommés probablement dans la séance
de mardi.

La délégation du Conseil federa i
arroterà aujourd'hui ses propositions
à ce sujet.

Quant à la publication de la note,
aucune décision n'a encore été prise
sur ce point. i

Grand Loto
de la Lyre de Monthey .

I h .  — Concert sur la place.
2 h. 1/2 — Loto au cafó Helvétia
8 h. — Loto et soirée familiare à l'Hotel des
Postes. H 28 L

Un monsienr nsrssa
à tous ceux qui sont atteints d'une
maladie de la peau , dartres, eczémas
boutons, démangeaisons, bronchites,
hroniques , maladi es de la poitrine,
de l'estomac et de la vessie, des rhu-
matismes, neurastbénie, un moyen
infaillible de se guérir promptement
ainsi qu'il l'a été radicalement, lui-
méme après avoir souffert et essayé
en vain tous Ies remèdes préconises,
Cette offre, dont on appréciera le but
humanitaire, est la conséquence d'un
voeu.

Ecrire par lettre ou carte postale à
M. VINCENT, 8, place Victor Hugo, 8
Grenoble, qui répondra gratis et fran-
co par courrier, et enverra les indi-
cations demandées.



Grande Teinturerie 0. TH.IEL, Neuchàtel
Dégraìssage et 3>a"ettoy-«.g;e Èi sec des costumes les plus ciox] a.jpl.±C£-u.é& et vètements en. tous genres, etc,
Lavage chimique : Etoffes pour meubles , rideaux. couvertures , gants , etc. Les vètements de Dames et Messieurs sont remis àneuf. Les envois par la poste sont exécutés soigneusement

HitablisseiKient d.e premier ordre en Suisse 5o52
TÉLÉPHONE. — Pour prospectus et renseignements , s'adresser au Bureau de l'Usine , Faubourg du Lac, 15-17, Neuchàtel. — TÉLÉPHONE

Dépot pour Monthey ch' Z Mlle SCHLINGER, conturière ; pour Vouvry, Mlle Amé'ie DUPONT, couturióre.

Vitraux d'Art ponr Églises
et appartements

Ancienne, maison Marlus ENNEVEUX & BONNET
FONDÉE EN 1890

ACACIAS-GENÈVE
G. J0URD1N successeur

ancien élève des écoles des Beaus-Arts de Paris et des
Art» décoratifs . Laureai du concours de la Società d'en-
couragement à l'Art et à l'Industrie de France. Détenteur
de deux premières médailles des Aris industr iels de Beims.
Vitraux pour Ég lises, Chapelles et Sanctuaires.

Scènes à personnages , Médaillons , grisailles , etc.
Spécialité de vitraux genre ancien

Maison catholique de confiance et à prix modérés. Croauis
et devis gratis sur demande. H 502IL— o — Prix très modérés — o —

Chaussures e! Fabrique de
Som «di

Artìrlrt hnt,r hi~mr HOBHES FEMMES FILLES FILLETTESArncies pour ntver 40.47 3M2 30.35 26 .28
Souliers fort ferrés, trav. Fr. 7.90 6.70 5.45 4.45
Bottines lacets bouts et f.b. dira. » 9.40 7.20 5.95 4.95
Souliers drap, claque peau » — 5.80 4.75 4.—
Pantoufles grises a boucles htes » 5.10 3.90 3.40 2.80

> à lacets, montantes » — 2.95 2.60 2.20
» grises ou bleues, bas. » 3.90 2.80 2.20 2.10

Pour tous les autres articles, demandez
le CA TALOGUE. H 5021L
Victor DUPD1S, PLACE CESmLE ,mmm,

M A R T I G N Y

Boulangerie - Pàtisserie
M. Lonfat-Delaloye

Téléphone

Rue de l'Hótel-de-Ville MARTIGNY
Installation moderne du tour superposé

Chauffage continu lndirect
Le.s petits pains ponr Hotel*, Restaurants et particnlieis

sont livre a dms la matinée , dès la prenoterà heure.
Pàté' , ròlis , eie , enfournés toute la journée (xratuitenn n
ponr les client s) — Prix avantageux pour cuisson de pains
gàteaux , etc. pr particuliers. Spécialité de pains ile graham
et de son. Zwibark et bricelets de ma propre fabrication.

Farines et sons, gros et ditali H5029L
EP1CER1E - THÉS - CHOCOLATki - DÉB1T DE SEL

Loterie du Bouveret
en faveur de la

Construction dune Eglise, à Bouveret
autorisée par le Consoli d'Etat du canton du Valais

La Pochette Valaisanne
Tirage en septembre 1908

La plus riche en billets et la plus avantageuse
7 numéros de tirage fr. 5.50

33357 lois gagnants fr. 115.000 fr. 30,000, 20,000, 10,000
En vente : G. Art & Cie , 4, Corratene, Genève

Comptoir general, li, Croix d'or, Genève
Rey & Cie, banquiers Monthey
Caisse hypoihécaire Sion
Commission de la loterie Bouveret
Librairie catholique St-Maurice.

H 20486 L H 50S1L

Tourteaux de Sésame
ler choix H5039I

CH vente chez
Frères PELLISSIER. St-Maurice

Anthracite chàtilles lare qté
Iirirx: très réduits
"¦¦•¦'¦ ¦"' prompte livraison =

F. DI SEREN S, Combustibles BEX-gare
II 5042 L

STTCrFLÉJIIVEA
Premier Aliment pour tout bétail

Remplacant avantageusement l'avoine et le son
Demandez I H Sucréma ler pour vaches laitiéres , les o/o kg
Fr. 22. - Demandez le Sucréma 2e pour chevaux , génis-
ses, boenfs , etc. les o/o kg. Fr. 21. - H 20,657 L

Prospectus el mode d emploi à disposition
S'adresser à : 5040
Sté Montheysanne de Consommalion

Concesslonnaire pour le Valais

S^̂ ^BaB^̂ H
. jHHJB E1 Paerli &C°

¦*H;lM.'r̂  ::f^'M$. 5, Avenue Ruchonnet, 5

Ì-i:l|'̂ T^̂ w X-,.ia.xjss-A.3̂ rr̂ iE3
liS^il^ilfi 'rlili Bienne UVEAlaxx

I I I - 1) ^:' '̂ t|fll Chauffage centrai
[ ' ¦ !:¦;X 'ù i 11l|:lil de tous les systèmes

.4^';:ijlM| n|| Installations sanitaires
brilli Ili Ili A 7 /' u n&¥§M^^ M̂ , App areils a acéty lène

$IÈM • ¦¦: ¦ ¦ ''
' -

¦' t% Excellentes références
*̂ S*!V, ¦ : ¦  .;¦¦:,: >y|P H5013L

~~~~~~~ ~Té
Si^op calmant

previeni , soulage et guérit :
Toux opiniàtre, coqueSuche, enrousment, refroidisssrv.ent

et rhumes de tous genres.
Le flacon fi*. 0.90

Se méfier des contrefac;ons.
Pharmacie de Ghastonay, Sierre

Fournisseur du Sanatorium Alontana . H 5007 L

jÉtspra il i ira eir no
}plp;vK ì̂;SÌ5'̂ ^̂ J?^̂ f Fabrique de Fourneaux Potagers
{> . XJ '*IVì|1^0"!5S&;3-<ì | ' '•̂ ^¦Jv .w^fflff Fonctionnement garanti. SoUdiié alégance.
|j:.lVi'ì|'''-'J' ^'¦;i^ :.>i3 'i ;f::™';r) si%f»ìli Beprésentact et dópositaire general puur lep yr\\ ' V/;'j # WAÉà ìy M0É Vala ;s:

IWKÌPB J. VEUTHEY , fers
«Bii :::é r-^

mm ¦' M A R T I G N Y
JI''

:l|iÌ^dlÌs |y^Él̂ '*  ̂ ExaoJiUon p ermanente des 
modèl^s 

courants
ff̂ ig.5ss^a^ggr

y-^«4
il!  ̂ i P11 magasin. Potagers a 2 t rous . fouret  bomlloire

M f̂ :- "' "
^'Vv ' depuis 50 francs. Potagers pour familles , hótels ,

** \Sy-' restaurant?.
Projets et devis sur demande H 5012 L
. , _ _

En-Tète de lettres — Factures
Enveloppes — Circuiaires

Carnets a souches - Quittances

++#+^ #̂++^^^ #̂$$#$ #̂+4++$44^

GLABIS :
INTEBLAKEK
LUCERNE :

ST/EF A :
SI-MORITZ :

ZURICH :

I Publicité dans la Suisse allemande I
ANDELFINGEN
ItAI.E :
BASSERSDORF
BERNE :

BEBTHOUD :
BIENNE :

C01BE :

DlEf.SDOBF :
EINSIEUELN :

Ces organo? , rhoisis parmi los meilleurs do la presse suisse , soni trés appré- g
clés ot l'ori répandus dans

toute la Suisse allemande.
Ils offrent ainsi dans leur ensemble , uo move ,-) puissant de public ité .
S'adresser esclusivi meni  a VAgence de publicité HAASENSTE1N & VOGLER , H

Lausanne, Sion , Aurati , Rà'e, Bstme, Bienne , Chiux-de-Fo (1 , Oruier , Colmi!- Sa
bie . Cnirn , Davos , De émout , Estav^-r-le-Lao. F eurier , Franenf eld, Fribourg, n
Gen ève , ( ll i ir l t , Lugano, Lucerne , Mont '-eux , Moutier , Neuchàtel , Porrentruy, §
S li'll'lunis" . Soleure , St-Gall , St- lmier , Thouue , Vovey : Winterthour , Zolh gue, |
Zuri- .li.

Catalogues , tnaductions et dovls de frais gratis.
Insertions dans tous les journaux suisses et étrangers. I

Andeltinpen Zeitung.
Basior Nachrichten.
Die Glatt.
Bund.
Anzeiger der Stadi Beru.
Intelligenzblatt.
Coriductour Suisse.
Volksfrpund .
Handelscourl^r.
Exi-re-s,
Freie Bhaalier.
Wocheub att.
An tsblatt.
Wehnthaler.
Al e und Nene Welt

(.Journal i l lustra de
fami le) t i 'ago 35,000
exemplaires.

Glarnor Nachrichten
Fremdenblatt.
Vaterland.
Kantonsblatt.
Zurichsoe Zeitung.
Engadiner Post (Win-

ler-Fremdenlist ").
Allgetneiqes Fremdenbl
S'-Morit/.er Fremiienbl.
Zìi icher Post.
Si-invi izer Bae ler- und

Condilor-Z ilung.
Fri 'iide " Liste.
Die Si 'hw 'iz r Familio.
Familien Wochfnblatt.
Fiirs S 'hw<-izer Hans

(JiUi i Hill i l lus t re  di ' f t-
mille) tir;rg.( 35,000 ex .

Pour de la bonne chaussure
adressez-vous chez

vv@BIIiolill,Sion
. H62 S

C3 L T. C3 ^31 È S;
pour insertions , prix courants, catologues, etc.
Dessins et clichés pour marques de fabrique à
déposer. H5015LH 5015L

Travaux garanti^ 
et 

soignés. Demandez prix et renseigne-
menìs a 3F^. Fsessler , Lausanne , Avenue du
Léman 73.

Demandez partout

pur cxtrait de la JìOìX de coco
Remplace avaBtageus3iuent et écono-
mipement tous les corps gras dans

la lionne cuisine H 5047 L
Les plus hautes récompenses

aux exposii ions universelles
Ne pas confondre avec des produits préten-

dus similaires. H 934 X
Raffinerie Franco-Suisse d'Huiles et de

Graisses Vegétales — Carouge

Alfred PARQUET, négt
St-lVEaixrice

recommande son nouveau magasi n d'Epinas-
sey à toutes les familles de la localité et des
environs ; il servirà ses clients comme il l'a
toujours tait , consciencieusement et à des
prix modérés. H25 L

Pour carna.va ,l
à louer costumes travestis pour dames depuis
5 fr. H 27 L

Mme Sangrouber
Couturière , BEX

Chemìserie Ch. DODILLE
LAUSANNE

Maison spécialistn en lingerie soigrée
pour Messieurs

D'ss ce jour
Ouverture d'une Succursale à RFv Docteur G. Frey
Messieurs les clients trouveront dans cette

localité tout l'assortiment en chemises confec-
tionnées . Modèles spéciaux pour les soirées ,
genres haute nouveauté. Très grand assor-
timent en chemises couleur,

P. S. — La chemiserie Ch. DODIi.LE s'est céée sa ré-
putalion par l'excellente qualité de ses marcha ndis s el
la niodi cilé de ses prix. II 5053 I.

Faliripe d'Appreils de Chauffage
Spécialité de fourneaux potagers, à foyer mixte (à dou-

blé grillo) permettant de brùler  tous combustibles. Cons-
truction extra solide et soignée. Uslensiles de ménage.
Grand choix d'appareils de chauffage LMI catel les , en Ionie
et en tòle gamie , a bois et a charbou.

A. Grobet. constructeur Sierre
Charbon , liouille, antracite, briquettes, cok

au plus bas prix.

Lots
à I Fr. de ia loterie du CASI-
NO-THÉATBE DE LA VILLE
DE FBIBOUBG.

1" LOT :

Fr. 50,000
et nombreux autres lots im-
portants.

Envoi contre rembourse-
ment.

B^bais aux re.vpnd«urs.
Ecrire : BUBEAM do la

LOTFBIE dn CASINO-THÉA-
rre , FBIBOUBG. H4930F 7

Faille, Foin
ibottelés

Mélasse-fourr.ige,
¦ Tourteaux , Avoine ,Son

Orge , Mais

l PUD S Eie VEVEY
ini !¦!¦!¦¦ inni IIIIIÎ WIBBIMIIII

Tirage Scbìndelle gl 17 Février
GRURISBALM 24 FÈVBIEB

Lots
de SCH1NDELLEGI , GRUBIS-
BALM OEBLIKON.

NEUCHÀTEL (2me sèrie)
BOUVERET", PLANFAYON etc
Très grande chance de
qain. H 5008 L

En vente à Fr. ± le billet
chez CH. de SIEBENTHAL,
coiffeur, et par le BUBEAU
CENTRAL, maison de M. le
préfet de Bons, ST-MAURICE

Pbarycie JJERTIlflND
Cliexbres

E-ipédition de tous pro-
duits par retour du cour-
rier. H5026L

On demanda un
jeune homme

fori et robuste comme
apprenti boulanger-

pàtissler
Adres«er offres à M. LON-

FAT-DELALOYE , boulang prie
Martigny. H 5030 L

CAFÉ OUVRIER
à remettre

dans un des meilleurs quar-
tiers à Lausanne . Affaire
excellente pour preneur só-

S'ad. à LOUIS PIGUET ,
i égi<seur , 9 rue St-Pierrn et
Place du Faucon 9. LAU-
SANNE. Il 10,558 L H 5050 L

On demande à louer dans
station d Eté
Penswn ou

Grand Chalet
de 30 a 40 lits. complètement
meul ilé. A '. offres avec condi-
tions sous ti. fi50 D- Mme DU-
BUZ , rue de l'Halle Lausanne.

11 5049 L

A louer à
St-Maurice

Jolie chambre meublée à
louer près la gare. S'adresser
au bureau du journal.

II 22 L

Ancien assistant des eliniques
ot 'i-laryugol og iques de Bàie
et d'Er ;ii 'g 'H.

Médec in-Spécia lis te
pour les maladies des Oreilies ,
du N"Z et de la Gorge.

Mont reux , Grand'Rti e SO.
Coai-ultations de 11 h. à 12 et
de 1.1/2 à 3 h., j -ud i  et di-
manche excepté. Se rend à
(SEX chaque jeu di;  cousulta-
tions de 9 n . à U h .  1/2 , à
I HOTEL DE L'UNION.
H 1105 M 26

A vendre à
St-Maurice

un appartement compose de
•ìiAces , avec cuisine , caves,

i. .int^ s , bfti 'her. S'adrps«er à
HAASENSTEIN & VOGLER
Sion sous chiffres H 839 S. 18




